
 

 
LE 19 NOVEMBRE 2018 

 
 
 

À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue à l’Hôtel de Ville 
de Beaupré au 10 995 rue des Montagnards, le lundi 19 novembre 2018 à 
18 h 30, à laquelle sont présents : 

 
 
  M. Pierre Renaud, maire 
  Mme Nancy Pelletier, conseillère #1 
  M. Christian Blouin, conseiller #2 
  M. Pierre Carignan, conseiller #3 
  M. Serge Simard, conseiller #4 
  M. Michel Beaumont, conseiller #5 
  Mme Michèle Abdelnour, conseillère #6 
 
 
 Tous conseillers formant quorum sous la présidence de M. Pierre Renaud, 

maire.  
 
 
 Conformément à la Loi sur les cités et villes, la greffière a donné par écrit 

un avis spécial de convocation de la séance extraordinaire de ce jour à 
tous les membres du conseil. Les membres du conseil constatent avoir 
reçu la signification de l’avis tel que requis par la Loi. 

 
 

Également présents: Mme Johanne Gagnon, greffière et directrice 
générale adjointe 

 M. Roch Lemieux, directeur général, trésorier et 
greffier adjoint 

 
 

8778-191118 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par Madame Michèle Abdelnour et résolu unanimement que 

l’ordre du jour soit adopté tel que lu. 
 
 

8779-191118 REJET DES SOUMISSIONS POUR COLLECTE, TRANSPORT ET 

TRAITEMENT DES MATIÈRES DE L’ÉCOCENTRE 
 

 ATTENDU la résolution #8669-130818 adoptée le 13 août 2018 autorisant 
l’appel d’offres sur invitation pour la collecte, le transport et le traitement 
des matières de l’écocentre; 

 

 ATTENDU l’analyse qui a été faite des soumissions; 
 

 ATTENDU que trois (3) fournisseurs ont été invités à soumissionner et 
que deux (2) soumissions ont été reçues de : 

 
 

Nom du soumissionnaire 

  

Prix avant taxes Prix après taxes   

AIM ÉCOCENTRE  

  

105 465,00 $  121 258,38 $    

MATREC 

  

112 884,00 $  129 788,38 $    

 



 
 

 ATTENDU que le prix des soumissions déposées excède le seuil permis 
pour les appels d’offres sur invitation; 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Serge Simard et résolu 
unanimement de rejeter les soumissions reçues. 

 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Aucune personne. 
 
 

8780-191118 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 Il est proposé par Monsieur Michel Beaumont et résolu unanimement que 

cette séance soit levée à 18 h 40. 
 
 
 
             
  Pierre Renaud   Johanne Gagnon, greffière et 
  Maire   Directrice générale adjointe 
 
 
 
 


